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« NOUVEAUX CURSUS À L’UNIVERSITÉ »
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SÉLECTION DES PROJETS 2019-2020 APRÈS COMITÉ SCIENTIFIQUE ET

D’EVALUATION ET EXPERTISE DES DOSSIERS



 2 - Nouvelles Pratiques Pédagogiques (150 000€ pour 2019-2020)
→ dédié aux pratiques pédagogiques pour les étudiants/élèves du premier cycle de l’enseignement supérieur

- Innovations pédagogiques (100 000 €)

- Mise en place d’OpenLab (50 000€)
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 1 - Recherche « Réussite étudiante »   
(100 000 € pour 2019-2020)

→ Meilleure connaissance des déterminants de la réussite
étudiante et de l’échec des étudiants,

→ Influence des conditions de vie et d’études sur la réussite,
→ Réflexions scientifiques sur l’apport des différentes théories

et modèles de l’innovation pédagogique,
→ Evaluation des dispositifs de réussite mis en place par

RITM-BFC.

« NOUVEAUX CURSUS À L’UNIVERSITÉ »

2 APPELS À PROJETS : « APPROCHE BOTTOM-UP » 

SÉLECTION DES PROJETS 2019-2020 APRÈS CSE ET EXPERTISE DES DOSSIERS – LES AAP



FÉVRIER 2019PUBLICATION DES 2 AAP + 2 AAC (www.ubfc.fr)

DATE LIMITE DE DÉPÔT DES DOSSIERS 30 MARS 2019

FIN MARS 2019

DÉBUT MAI 2019

MI-MARS 2019

DÉCISION DU COMITÉ DE PILOTAGE RITM-BFC 14 MAI 2019

« NOUVEAUX CURSUS À L’UNIVERSITÉ »
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PRÉSENTATION AU CAC UBFC

PRÉSENTATION AU CA UBFC

ANNONCE DES RÉSULTATS AUX PORTEURS/ CONVENTIONNEMENT AVEC LES ÉTABLISSEMENTS

DÉMARRAGE EFFECTIF DES PROJETS

26 JUIN 2019

23 MAI 2019

JUIN 2019

SEPTEMBRE 2019

Expérimentation:
Dépôt et gestion 
des dossiers et 

expertises 
Plate-forme AAP 

d’UBFC 

NB: les étapes suivantes ne concernent que les AAP

(évaluation au fil de l’eau par les responsables de leviers des candidatures reçues suite aux AAC)

Répartition des dossiers pour expertise
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SÉLECTION DES PROJETS 2019-2020 APRÈS CSE ET EXPERTISE DES DOSSIERS – LES AAP : CALENDRIER
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426 037 € 150 050 € 111 300 €

22

6

3

Innovations
pédagogiques

Open Lab Recherche
"Réussite étudiante"

déposés

 DOSSIERS DÉPOSÉS

SÉLECTION DES PROJETS 2019-2020 APRÈS CSE ET EXPERTISE DES DOSSIERS – LES AAP : DOSSIERS DÉPOSÉS

 31 PROJETS DÉPOSÉS :

→ 23 nouveaux projets
→ 6 projets déposés en 2018 mais

non retenus
→ 2 projets étant le prolongement

d’un projet retenu en 2018
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En 2018, 33 projets déposés (+ 12 "comp.
sociales") dont  2 co-portés par 2 à 3 

établissements.

En 2019, 31 projets déposés dont 4 co-portés par 2 
à 4 établissements.

100% des établissements membres 
acteurs de l’AAP 2019 et un co-portage en 

développement.

ETABLISSEMENTS
Déposés 

2018
Déposés 

2019

AgroSup / 1

AgroSup/uB 1 1

BSB / 1

ENSAM 1 1

ENSAM/uB/UFC / 1

uB 11 10

UFC 16 13

UTBM 3 1

UTBM/uB/UFC / 1

UTBM/UFC/ENSMM 1 /

UTBM/UFC/ENSMM/uB / 1

 DOSSIERS DÉPOSÉS

SÉLECTION DES PROJETS 2019-2020 APRÈS CSE ET EXPERTISE DES DOSSIERS – LES AAP : DOSSIERS DÉPOSÉS
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• Nouvelles Pratiques Pédagogiques  :

 Innovations Pédagogiques :

 1er filtre par le Comité Scientifique et d’Evaluation qui a été étoffé par 
des représentants de BSB, l’UTBM, le LEAD, l’ESPE de Besançon et de 
TalentCampus.

 2 jours de travail les 2 et 5 avril, par binôme
 Grille d’évaluation commune aux OpenLabs

 OpenLabs :

 Par les pilotes de leviers sur la base d’une grille d’évaluation commune 
aux projets d’Innovations Pédagogiques

 Décision soumise à approbation de l’équipe projet le 30 avril

« NOUVEAUX CURSUS À L’UNIVERSITÉ »

 EXPERTISE INTERNE :

SÉLECTION DES PROJETS 2019-2020 APRÈS CSE ET EXPERTISE DES DOSSIERS – LES AAP : EXPERTISE
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Innovations
pédagogiques

Open Lab Recherche
"Réussite étudiante"

déposés

expertise phase 2

 EXPERTISE INTERNE

 9 experts sollicités, qui ont 
évalué chacun 1 à 2 dossiers

 Rémunération de chaque expert 
à hauteur de 150€

 Expertise à partir d’une grille 
d’évaluation et d’une déclaration 
de confidentialité et de non 
conflit d’intérêt

 Retour pour le 30 avril 2019

 EXPERTISE EXTERNE

SÉLECTION DES PROJETS 2019-2020 APRÈS CSE ET EXPERTISE DES DOSSIERS – LES AAP : EXPERTISE

426 037 € 150 050 € 111 300 €

260 577 € 111 300 €
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31 dossiers déposés
14 dossiers lauréats (299 550 €)

« NOUVEAUX CURSUS À L’UNIVERSITÉ »

426 037 € 150 050 € 111 300 €

73 050 €

ETABLISSEMENTS Déposés Lauréats

AgroSup 1 1

AgroSup/uB 1

BSB 1

ENSAM 1 1

ENSAM/uB/UFC 1

uB 10 7

UFC 13 4

UTBM 1

UTBM/uB/UFC 1

UTBM/UFC/ENSMM/uB 1 1
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Innovations
pédagogiques

Open Lab Recherche
"Réussite étudiante"

déposés

expertise phase 2

retenus

115 200 € 111 300 €

260 577 € 111 300 €

SÉLECTION DES PROJETS 2019-2020 APRÈS CSE ET EXPERTISE DES DOSSIERS – LES AAP : RÉSULTATS
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Annonce du résultat
avec envoi de 

l’évaluation des experts

Proposition de 
rencontre

(projets retenus
ou non)

 Procédure de réponse aux porteurs :

Suivi et accompagnement des 
projets retenus sur la base des 
recommandations des experts

Accompagnement des porteurs 
de projets non retenus vers un 

éventuel nouveau dépôt

SÉLECTION DES PROJETS 2019-2020 APRÈS CSE ET EXPERTISE DES DOSSIERS –
LES AAP : PROCÉDURE DE RÉPONSE AUX PORTEURS
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REDEPOTS avec 
accompagnement 

ATP : 3

REDEPOTS non 
lauréats 2018 : 3

SUITE DE PROJETS 
2018 : 2

DEPOTS avec 
accompagnement 

ATP: 4

NOUVEAUX 
DOSSIERS : 19

75%

50%

33%

67%
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SÉLECTION DES PROJETS 2019-2020 APRÈS CSE ET EXPERTISE DES DOSSIERS –
LES AAP : QUELQUES CHIFFRES


